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1. PRÉSENTATION DU LOGEMENT SOCIAL



Aujourd’hui, le logement est devenu le premier poste du budget des
ménages : les dépenses de logement sont passées sur les 3 dernières
décennies de 15 % à 25 % des revenus.

Le coût du logement a augmenté plus vite que les revenus. 

La flambée des prix de l’immobilier est aussi la conséquence des 
désordres financiers que nous connaissons : effet « valeur refuge » de 
la pierre.

Le salaire médian en France est de 1 797 € nets mensuels (50 % des 
français gagnent plus, 50 % gagnent moins.

Le contexte



La société française est en mutation :

Poussée démographique et allongement de la durée de vie,

Parcours de vie plus chaotiques (précarisation du travail, 
mobilité professionnelle). 

Evolution de la cellule familiale (décohabitation, 
recompositions familiales,…)



Qu’est ce que le logement social ?

Autrement dit une HLM : une Habitation à Loyer Modéré
Une maison ou un immeuble construit et géré par un bailleur social

Trois familles de bailleurs :

 SA HLM

 Offices Publiques

 Coopératives

Loyer plafonné et sous condition de ressources

Mais aussi une accession à coût maîtrisé





Qui peut prétendre à un logement social?
Les salariés, les familles, les jeunes, les anciens, les personnes en
difficulté sociale ou financière… ce qui compose la société actuelle.

Ainsi nous voyons bien que le logement social s’adresse à 65 % de la
population française.

Seule la condition de ressources est obligatoire :



Pour quel loyer ?
Le loyer plafond varie en fonction du financement :
(Opération Despérat 2 PINS JUSTARET – financement 2017 (zone II/B1)

Comparons maintenant un loyer « social » avec un loyer privé :

Financement T2    42 m² T3    63 m² T4    80 m²
PLAI 230 € 345 € 435 €
PLUS 260 € 385 € 490 €
PLS 355 € 530 € 675 €

T2 T3 T4
social (PLUS) 260 € 385 € 490 €

privé 500 € 650 € 735 €

Le logement social ne serait-il pas le logement pour le plus grand nombre ?
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L’attribution du logement
Les candidats au logement social doivent déposer une demande et sont
enregistrés avec un numéro unique.

L’attente est longue...pourquoi ?

Parce que la production n’est pas suffisante :
Rappel  65 % des français peuvent y prétendre mais la Loi SRU fixe un
quota de 20 à 30 % de logements sociaux sur la production totale de
logements.



Le rôle du bailleur social

Construire

Gérer

Entretenir

Apporter un service aux habitants

Réhabiliter

Le bailleur social est responsable de la sécurité et du confort de tous ses
locataires… pouvons nous dire la même chose d’un bailleur privé ?



L’accession à la propriété

Les bailleurs sociaux réalisent également des logements destinés à la
vente.

Mais suivent le même principe que le locatif : prix de vente plafonné et
conditions de ressources plafonnées.



EAUNES
Chemin de Belpech
T3 70 m² 
147 000 €





2. LE LOGEMENT SOCIAL DANS LA
RÈGLEMENTATION ACTUELLE



Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) adoptée le 13 décembre 2000 :

• Récréer un équilibre social dans chaque territoire.

• Répondre à la pénurie de logements sociaux.

• Les communes ayant suffisamment de logements sociaux (25% ou 20%) sont dites

« concernées ».

• Les communes n’ayant pas assez de logement sociaux sont dites « déficitaires ».

Source : Ministère de la cohésion des territoires

ꓸ La commune de Pins-Justaret est soumise à l’obligation de production de logements 
sociaux. 

ꓸ Taux à atteindre : 20% du parc de logements à l’horizon 2025

ꓸ En 2016,  250 logements sociaux sont identifiés, soit 13,90% du parc  > commune déficitaire



Source : Ministère de la cohésion des territoires

Quelles sanctions pour les communes déficitaires ?

• Un prélèvement annuel opéré sur ses ressources, proportionnel à son potentiel fiscal
et au déficit en logement social par rapport à l’objectif légal.

• Elles sont soumises à un rythme de rattrapage défini sur trois ans, qui doit lui
permettre d’atteindre le taux légal en 2025.

• Possibilité de conduire à une « carence* » de la commune si rien n’est fait.

*Communes carencées : en cas d’efforts insuffisants avérés, les communes déficitaires qui ne remplissent pas leur objectif triennal
de rattrapage peuvent faire l’objet d’un arrêté de carence pris par le préfet de département. Ces communes, dites carencées, font
l’objet de sanctions : majoration des pénalités financières, possibilité de reprise des permis de construire, etc.



Déclinaison locale de la loi SRU et dynamique politique en faveur de l’habitat : 
un Programme Local pour l’Habitat est en cours de définition par le Muretain
Agglo.

• Il prévoira notamment les efforts à réaliser par chaque commune en termes 
de logements sociaux

• Il s’impose au Plan Local d’Urbanisme dans un rapport de compatibilité



3. PINS-JUSTARET ET LE LOGEMENT SOCIAL



Source : Union sociale pour l’habitat

Au 1e janvier 2016 : 250 logements sociaux dans la commune / 13,9% du parc

14%

43%

37%

6%

Répartition du parc selon le nombre 
de pièces 

T2

T3

T4

T5 et +

1

47

40

12

0 10 20 30 40 50

avant 1946

de 1946 à 1964

de 1965 à 1979

de 1980 à 1999

de 2000 à 2011

à partir de 2012

Période de construction du parc en % 

Parc plutôt récent

86% de T3 ou plus
43% de T4 ou plus
> Majorité de grands logements

OBJECTIF À ATTEINDRE DE 20% À L’HORIZON 2025

Un tiers des logements à réaliser jusqu’en 2025
doivent être des logements sociaux.



Sur Pins-Justaret, un turn-over est observé sur le logement locatif social : 

• Typologie de logement inadaptée : recherche d’extérieurs

• Desserte en transports en commun inadaptée aux besoins des résidents

Rôle du PLU :

- Prévoir le rattrapage en intégrant des taux de logements sociaux
dans les opérations à réaliser dans le futur

- Définir les formes urbaines adéquates

- Faire varier les taux de logements sociaux en fonction de
l’emplacement et de la desserte en transports en commun
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